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1- GENERALITES CONCERNANT L'ENQUETE

1-1- Cadre général de l’enquête et autorité organisatrice 
Compte-tenu de la forte augmentation de sa démographie et les besoins induits en matière
d'accueil scolaire, a commune de Fleury-Mérogis souhaite pouvoir implanter un groupe scolaire
dans le quartier des Joncs-Marins. Ce projet nécessite plusieurs modifications du Plan Local
d'Urbanisme (rapport de présentation, PADD, OAP n°5 et règlement) qui prévaut actuellement
sur le territoire communal.
Pour ce faire, le maire a engagé une procédure de déclaration de projet emportant mise en
compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU), en vue de permettre sa réalisation. 
La présente enquête publique a été organisée sous l'autorité de Monsieur Olivier CORZANI,
Maire de la commune de Fleury-Mérogis pour une durée de 16 jours consécutifs du lundi19
avril à 8 heures 30 au mardi 4 mai  2021 à 17 heures 30.

Le siège de cette enquête est fixé à la mairie de Fleury-Mérogis,12 rue Roger-Clavier 91700
Fleury-Mérogis.

1-2- Objet de l’enquête - Enjeux et objectifs 
Comme cela a été mentionné ci-dessus et dans la note de présentation du dossier d’enquête
publique (établie selon l’article R123-8 du Code de l’environnement), le projet de déclaration de
projet emportant mise en compatibilité du PLU, a pour objectif de permettre la réalisation d'un
groupe scolaire dans le quartier des joncs-marins.
Il s’agit d’une enquête publique unique portant sur : 

- L’intérêt général du projet, d’une part ;
- La mise en compatibilité du PLU, d’autre part.

La reconnaissance du caractère d’intérêt général du projet emportera dans ce cas la mise en
compatibilité du PLU, selon les dispositions proposées dans le  dossier,  après modifications
éventuelles  pour  tenir  compte  des  avis  des  personnes  publiques  exprimés  au  cours  de
l’examen conjoint (compte-rendu joint au dossier), des observations du public et du rapport du
commissaire enquêteur, sous réserve que celles-ci ne soient pas substantielles. 
Après notification du projet aux personnes publiques, le dossier et notamment les dispositions
proposées pour assurer la mise en compatibilité du PLU ont fait l'objet d'un examen conjoint le
26 mars 2021 entre la commune, l’État et les personnes publiques associées. Cet examen
conjoint est traduit dans le compte-rendu joint au dossier d’enquête publique. (Annexe 1)
Le document d’urbanisme en vigueur à ce jour sur la commune de Fleury-Mérogis est le Plan
Local d’Urbanisme (PLU) adopté le 25 février 2013 ayant fait l'objet d'une modification le 24 juin
2013, de mises à jour les 24 février 2014 et 8 mars 2016.

La présente procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU a été
initiée par Monsieur le Maire de Fleury-Mérogis dans son arrêté n° 57/2021 du 24 mars 2021.
(Annexe 2)

E 21000017/78 Page 3 sur 61



1-3- Cadre juridique 
Le cadre réglementaire pour l’organisation de la présente enquête publique est régi par les
textes suivants : 
Concernant l’enquête publique dans son organisation et son déroulement :

– Loi « engagement national pour l’environnement » du 12 juillet 2010 dite loi ENE qui a
refondu le régime des enquêtes publiques ;

– Code  de  l’Environnement  :  articles  L.123-1  à  L.123-18  et  R.123-1  à  R.123-27  qui
définissent le champ d’application et objet de l’enquête publique ;

– Loi BOUCHARDEAU de 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à
la protection de l’environnement ;

– Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  dans  ses  articles  R.2224-7  à  R.2224-9
complété par décret du 3 juin 1994.

Cadre législatif de la procédure de déclaration de Projet :

– Le Code de l’Urbanisme notamment les articles L 300-6, R153-15 à R153-17 ;

– L'article  L153-54  du  Code  de  l'urbanisme qui  définit  le  cadre  législatif  à  la  mise  en
compatibilité des documents d'urbanisme en vue de permettre la réalisation d'un projet
public  ou  privé  de  travaux  ou  d'opérations  d'aménagement  présentant  un  caractère
d'utilité publique ou d'intérêt général.

Ce projet peut alors faire l’objet d'une déclaration d'utilité publique (DUP) ou , si celle-ci n'est
pas requise, d'une déclaration de Projet.

– Le Code de l’Environnement notamment les articles L 123-1 à L 123-19 ; R 123-1 à R
123-46, et L 122-4.

 
1-4- Nature et caractéristiques du projet 
• 1.4.1 Présentation de la commune :

La commune de Fleury-Mérogis est située au Nord du département de l'Essonne, en limite Sud
de la zone agglomérée et à près de vingt cinq kilomètres au Sud de Paris. Encore récemment
elle se situait à la charnière, matérialisée par la Francilienne (RN 104), entre l’Essonne urbaine
et l’Essonne rurale et agricole. 
De part l’urbanisation des communes situées plus au sud et l’aménagement de l’ancienne base
aérienne 217, Fleury-Mérogis n’est plus une ville charnière mais une commune en limite de
l’agglomération Parisienne.
La ville, de part la présence de la maison d'arrêt (la plus importante d'Europe), présente un
profil atypique, avec de grands espaces verts protégés et un territoire assez peu urbanisé. Du
point de vue paysager, la commune de Fleury-Mérogis se localise sur le plateau du Hurepoix
entre  les  vallées  de  la  Seine  et  de  l'Orge.  Elle  bénéficie,  par  ailleurs,  d'espaces  boisés
conséquents couvrant près de 240 hectares sur les 638 ha qu'elle occupe, soit près de 37,5%
de la superficie totale de la commune, dont le bois de St-Eutrope propriété de l’Agence des
Espaces Verts d’Ile de France. 
Sa population, évaluée à 9205 fleuriacumois qui comprend la population pénitentiaire, fait de
Fleury-Mérogis une petite commune dans une zone moyennement dense à l’échelle de l’Ile de-
France. 
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• 1.4.2 La localisation du projet :
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Le projet se situe dans le nouveau quartier des « joncs marins ». Il s'agit d'un espace d'une
superficie d'environ 8460 m2.
Cette parcelle (AE 164), propriété communale est bordée par quatre voies :

– Au sud, la rue Marchand-et-Feraoun

– À l’ouest, la rue Marc-Chagall 

– Au nord, la rue Nelson-Mandela 

– A l’est, la rue du CNR 
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Vues de la parcelle concernée

1.4.3 La prise en compte des documents supra communaux :
Le SDRIF     :

Le projet ne modifie en rien la prise en compte des orientations du SDRIF qui sont énoncées
dans le rapport de présentation du PLU à savoir :

 Préserver l’environnement  ;
 Maîtriser le développement économique et urbain  ;
 Développer le réseau de transport routier et collectif  ;

Le Scot «de la communauté d'agglo «     cœur d'Essonne     »
Le projet prend en compte les orientations du ScoT de la communauté d'agglomération « Coeur
d'Essonne Agglomération ».

Renforcement de la trame verte par la préservation des réservoirs de biodiversité :
Bien que la zone de projet ne soit  pas considérée comme un réservoir  de biodiversité,  les
éléments de l’environnement susceptibles d’être affectés par le projet ont été pris en compte
dans une analyse de l’état actuel du site et notamment :

– inventaire faune et flore ;

– expertise zone humide, aucune zone humide n’a été constatée sur le terrain concerné ;

– contexte paysager, un enjeu paysager très localisé avec la nécessité de respecter les
vues de proximité. 

Le  projet  n'influe  en  rien  et  respecte  les  engagements  pris  dans  le  cadre  du  PLU  pour  être
conformes  avec  l'ensemble  des  documents  supra  communaux  à  savoir  le  SDAGE  (Schéma
d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  du  bassin  de  la  Seine),  les  PDU  et  PLD  (plans  de
déplacements urbains) et le PLH (Plan Local de l'Habitat).

Ces éléments ont été transmis à la Mission Régionale d’Autorité environnementale d’Île-de-
France dans le cadre de la demande d’examen au cas par cas. Celle-ci a dispensé le projet
d'une évaluation environnementale en sa décision du 14 février 2020 .

Les éléments les plus importants du site affectant la biodiversité ont été pris en compte dans le
projet.  En  outre,  il  convient  de  noter  qu'il  respecte  les  orientations  du  PADD du  PLU,  en
conservant un espace vert dans la zone de projet, à proximité directe du parc de la « Coulée
Verte » situé plus à l’ouest.
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D’autre part, et comme prévu à la proposition de modification du règlement du PLU, lil sera
défini un nouvel EVP au sein de la parcelle d'une surface au moins égale à celle de l’espace
vert protégé (EVP) actuel .

Renforcer la Trame Verte et Bleue 
Rechercher des continuités écologiques fonctionnelles il conviendra de pérenniser la vocation
des espaces verts publics existants, tels que les Joncs Marins, de valoriser les espaces ouverts
privés insérés dans la ville dense, d’optimiser l’ensemble des fonctions ou des services que
rendent ces espaces. 
Bien que la zone de projet ne soit pas concernée par les corridors écologiques identifiés sur la
carte du Document  d’Orientations  et  d’Objectifs  du SCoT,  le  projet  prévoit  la  création  d’un
Espace Vert Protégé ouvert au public sur le quartier des Joncs Marins, qui offrira une continuité
écologique et paysagère et participera à la valorisation du quartier.

 2 INTERET GENERAL DU PROJET

2.1 Objectifs généraux :
Afin d'accompagner l'évolution démographique et pour accueillir les effectifs supplémentaires
induits par les nouveaux programmes de logements, la ville de Fleury-Mérogis projette de
créer sur le secteur concerné un nouveau groupe scolaire comprenant une école primaire,
une école maternelle et les services qui en découlent (notamment en terme de restauration).
Ce projet se veut exemplaire du point de vue environnemental :

Un bâtiment avec un impact environnemental faible (enveloppe thermique des bâtiments
et énergies renouvelables) ;
Une régulation des variations thermiques ;
Le respect des labels PassivHauss et E+, C- ;
Une valorisation de la biodiversité et la limitation de l'imperméabilisation des sols.

2.2  Réponse aux enjeux démographiques :
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L'évolution de la population de la ville de Fleury-Mérogis a été directement liée à l'implantation
de la maison d'arrêt en 1968.
Depuis 2013,  la  population  de la  commune a connu une forte augmentation induite  par  la
réalisation de nombreuses opérations de logements. Le nombre de ménages est passé de 5110
habitants en 2013 à 7583 en 2017, soit un taux d'évolution de près de 49% en 4 ans. 172
logements ont en outre été livrés en 2018.
Cette forte augmentation de la population a un impact important sur les effectifs scolaires qui
doivent être accueillis.
Sur les cinq dernières années la progression a été de 288 élèves en maternelle (89,7%) et de
253 élèves en  élémentaire  (50%).  Les  mesures  de dédoublement  des  classes  en Réseau
d’Éducation Prioritaire et  la  livraison de logements neufs contribueront  à une augmentation
importante des besoins sur la période 2019 - 2023.
Les groupes scolaires existants ne permettent pas d'envisager l'accueil  de cet  excédant  de
population.
Le projet de nouveau groupe scolaire répond à ces éléments démographiques par la création
de 17 classes (6 maternelles, 9 élémentaires et 2 classes dites « bivalentes).

2.3 Une réponse de proximité : 
Le territoire de la commune est fortement urbanisé le long de l'avenue du Docteur FICHEZ. La
commune compte trois établissements scolaires maternelles et élémentaires sur son territoire
dont l'école Desnos ouverte en 2015.
Le site sur lequel le projet est envisagé bénéficie d'un emplacement central proche des espaces
résidentiels et des commerces. Il est accessible à pied et sa proximité avec les autres écoles
permettra une flexibilité des effectifs.

2.4 Une réponse au demandes des parents d'élèves :
Le projet a fait l'objet de nombreux échanges avec les parents d'élèves afin d'en présenter les
objectifs et de recueillir les souhaits des parents d'élèves.

2.5 Une réponse aux enjeux du cadre de vie :
Afin de mettre en valeur l'ensemble de l'équipement plusieurs pistes seront privilégiées :

– la configuration et les points d'accès ;

– une intégration harmonieuse des volumes ; 

– des techniques d'éco construction et d'efficacité énergétique ;

– un choix des matériaux, des couleurs et de la place de espaces verts pour rendre le
bâtiment attractif.

Des préoccupations sur le cadre de vie et sur les conséquences en matière de santé.

– assurer la continuité écologique dans le prolongement du parc de « la coulée verte » ;

– mettre en place des continuités piétonnes et cyclistes et établir des liaisons douces ;

– articuler  le  projet  avec les opérations récentes (espaces publics,  épannelage...)  et
réflexion sur la gestion des eaux pluviales.

2.6 Une école « nature »:
Concevoir l'équipement pour offrir :

- un lieu de vie et d'instruction qualitatif ;
- des espaces qui permettent des rythmes adaptés/choisis ;
- un lieu de vie pluriel (enseignants, parents, agents municipaux et associatifs) ;
- une réponse architecturale cohérente avec les directives de l’Éducation Nationale ;
- un espace permettant une forte intégration de la nature.
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Le futur équipement veillera à renforcer le rapport au vivant : apprendre de/dans/par la nature
Le  projet  développera  une  identité  forte  et  visible  autour  du  thème  de  la  nature  par  les
aménagements, le choix des matériaux, l'impact écologique des bâtiments.

2.7 Une réponse aux objectifs de performance environnementale et énergétique :
Le bâtiment devra répondre aux critères Haute Qualité Environnementale.
La démarche globale vise à réduire les émissions de gaz à effet de serre et tendre vers une
« neutralité carbone ».
La démarche s'appuiera sur un procédé d'évaluation basée sur l'expérimentation E+C.

2.8 Les orientations et objectifs pour l'implantation de l'équipement
Affirmer le rôle de liaison inter quartier ;
- créer une continuité piétonne et cycle le long de la rue Marc CHAGALL ;
- requalifier la rue Marc CHAGALL ;
- créer un EVP le long de la rue Marc CHAGALL ;
- assurer une intégration avec le bâti existant ;
- organiser des usages partagés.

Réduire l'impact écologique de l’implantation du bâtiment
- valoriser le sol ;
- favoriser la biodiversité ;
- chercher des énergies renouvelables.

2.9 Les activités et modalités d'accueil :
Le futur équipement sera dimensionné pour accueillir les activités suivantes :

- Les activités d’enseignement : une école primaire de 17 classes,
- Un accueil périscolaire, 
- Un accueil collectif des mineurs, 
- Un accueil élargi aux activités ou besoins du quartier de manière ponctuelle,
- Une cuisine centrale de 2000 repas. 

Un stationnement de 25 places est envisagé sur la parcelle pour le personnel.
L'offre de stationnement sera essentiellement assurée par la mutualisation des capacités des
logements collectifs du sud du site.
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2.10 Schéma d'organisation fonctionnelle
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2.11 Projet retenu :
Le projet  retenu répond à l'ensemble des critères définis.  Il  fera encore l'objet  d'évolutions
d'adaptations et de modifications à la marge avant son adoption définitive.
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3 EVOLUTIONS DES DOCUMENTS DU PLAN LOCAL D'URBANISME

Le plan local d'urbanisme de la commune de Fleury-Mérogis a été adopté le 25 février 2013 ayant fait
l'objet d'une modification le 24 juin 2013, de mises à jour les 24 février 2014 et 8 mars 2016.

Le projet d'une superficie de 8460 m2 sera implanté sur les parcelles AE164 et AE166 (11745 m2)  

La mise en œuvre du projet nécessite des modifications de l'ensemble des documents constituant le
PLU, à savoir : le rapport de présentation, le PADD, les OAP et les règlements écrit et graphique.

3.1 Modifications du rapport de présentation :
Les évolutions apportées au rapport  de présentation concernent  la  partie  « justifications et
motivations des choix retenus pour élaborer le dossier de PLU » (cinquième partie).
La carte du projet de ville évolue :

– La carte des emplacements réservés et le texte évoluent

– La carte de l’OAP n°5 et le texte évoluent 

Pièces concernées par l’évolution : 

– Pièce écrite 3.5.1.3 (Le projet de ville pour Fleury-Mérogis, page 398)

– Pièce écrite 3.5.3.7 (Les emplacements réservés, pages 452 et 453)

– Pièce écrite 3.5.4.6 (Le quartier du Totem, pages 468 et 469) 
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Pièce 3.5.1.3 :
Ancienne version Nouvelle version

Pièce 3.5.3.7 qui traite des emplacements réservés

Ancienne version Nouvelle version

E 21000017/78 Page 14 sur 61



Pièce3.5.4.6
Ancienne version Nouvelle version

Les enjeux et principes d'aménagement
Ancienne version Nouvelle version
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Le règlement écrit sera modifié de la manière suivante :

• Signifier  l'entrée  dans  le  centre  urbain  par  une  implantation  obligatoire  de  l'alignement  et  le
réaménagement du carrefour (cf plan)

• Permettre la continuité de l'urbanisation le long de la RD 445, tout en assurant une transition entre
l’échelle de la RD445 (grands gabarits) et celle des pavillons en arrière de quartier. L'opération de la
Résidence des Peintres s’inscrit dans ce principe

•  Construire de nouveaux logements (les secteurs où peuvent s'implanter les logements sont indiqué
en hachuré marron sur le plan ci-dessus.

• Construire un nouvel équipement scolaire (le secteur où peut s'implanter l'équipement est indiqué en
hachuré marron en partie ouest sur le plan ci- dessus

• Relier le centre commercial de la Greffière et le quartier des Aunettes en créant une nouvelle voie
piétonne (cf.plan)

• Créer un nouvel espace vert paysagé (cf. plan)

Le texte en rouge est le nouveau texte, celui barré disparaît de la rédaction.

3.2 Évolution du PADD  et des OAP
La cartographie de l’orientation n°2 du PADD nécessite une modification, afin d’y faire figurer
sur la zone de projet, une nouvelle étoile bleu foncé localisant la possibilité d’implantation d’un
équipement scolaire. Pièce(s) concernée(s) par l’évolution : 
- Pièce écrite 4.3 (cartographie de l'orientation n°2, page 23) 
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Le texte de l’objectif «Offrir de nouveaux équipements et services de proximité» de l’orientation
n°2 du PADD nécessite  également  d’être adapté,  afin  d’y  introduire  l’intention  de créer  un
nouvel équipement scolaire.
Pièce(s) concernée(s) par l’évolution : 
Pièce écrite  4.3 (orientation  n°2,  objectif  «  Offrir  de  nouveaux équipements  et  services  de
proximité », page 21
Le texte en rouge est ajouté 

Programmer un développement des  équipements scolaires en lien avec l'arrivée de nouveaux
habitants selon le rythme de construction. Créer une école élémentaire dans le quartier des
joncs marins  qui  pourrait  également  accueillir  des habitants de Sainte-Geneviève-des-bois,
agrandir le groupe scolaire Joliot-Curie, Créer également un groupe scolaire sur le secteur du
Totem.

La nouvelle étoile bleue doit également être déclinée sur la cartographie synthétique du projet
de ville. 
Pièce(s) concernée(s) par l’évolution :
Pièce écrite 4.4 (cartographie du projet de ville, page 37
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La cartographie de l’orientation n°4 du PADD nécessite également une modification, afin d’y
faire  figurer  une  liaison  de  cheminement  doux  supplémentaire.  Pièce(s)  concernée(s)  par
l’évolution :
 - Pièce écrite 4.3 (cartographie de l'orientation n°4, page 33)
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3.3 Modifications de l'OAP n°5
Les modifications  envisagées concernent  le  descriptif,  le  plan de localisation  et  le  schéma
d’orientations de l’OAP n°5. Pièce(s) concernée(s) par l’évolution :
Pièce écrite 5.5. (Le quartier du Totem, pages 20 et 21)

Espaces verts :
modification de la zone en hachurés verts afin de faire figurer la création d’un nouvel Espace
Vert Protégé le long de la rue Marc-Chagall et d’un espace planté faisant office de zone tampon
entre le futur groupe scolaire et la Résidence des Peintres.

Composition urbaine : 
modification de la zone en hachurés marrons afin de faire figurer l’emprise réservée au bâti et
aux espaces extérieurs du futur équipement en partie ouest du secteur.

Cheminements / traversées : 
la desserte piétonne à créer entre les zones en hachurés verts et marrons (espaces verts et
espaces constructibles) est déplacée plus à l’ouest  entre le nouvel Espace Vert  Protégé et
l’emprise du futur groupe scolaire. La voie à créer en pointillés jaunes disparait car elle se situe
sur la zone de projet. Aussi afin de permettre l’implantation de la Résidence des Peintres, la
partie de la rue du CNR en angle droit a été réaménagée. 
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3.4 Modification du règlement :
Modifications du règlement écrit     :
En  ce  qui  concerne  les  évolutions  envisagées  pour  le  règlement  écrit,  il  conviendra  de
supprimer l’emplacement réservé ER6. 
La liste des emplacements réservés est mise à jour en fonction. Pièce(s) concernée(s)  par
l’évolution :
 - Pièce écrite 6.1.1 (annexe V, page XXXV) 

Numéros Destination Superficie
arrondie

Bénéficiaire N° de parcelles

1 Emprise pour transport en commun
en site propre

24 122 m2 Commune  de
Fleury-Mérogis

AN 184 AN 192 AN205 AN282 AN221
AN251  AN248  AB236  AN95  AN  246
AN238 AN233 AB239 AN237 AN240 AN
161 AN 159

2 Emprise  pour  franchissement  au-
dessus  de  la  RN  104  et
raccordement au niveau du sol

5249m2 Commune  de
Fleury-Mérogis

AN 263 AN 229

3 Emprise pour voie de liaison entre la
ZI des Caroliers et la ZI de la Croix
Blanche 

6183 m2 Commune  de
Fleury-Mérogis

AN 205 AN 31 AN 204 AN 213 AN 244
AN 254 AN 267 

4 Emprise  pour  voie  de  liaison
DESSERTE  SUD  de  la  ZI  des
Caroliers et la ZI Croix Blanche 

1685 m2 Commune  de
Fleury-Mérogis

AN 1

5 Emprise pour voirie 749 m2 Commune  de
Fleury-Mérogis

AE29
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6 Emprise pour voirie 1731 m2 Commune  de
Fleury-Mérogis

AE 6

7 Emprise pour voirie 1727 m2 Commune  de
Fleury-Mérogis

AE 7

Modifications du règlement graphique     :
En ce qui  concerne les  évolutions  envisagées pour  le  règlement  graphique,  il  convient  de
supprimer  l’emplacement  réservé  ER6  déclassé  (tracé  et  liste  sur  plan)  et  de  modifier  la
localisation  et  la  forme  de  l’espace  vert  protégé  EVP10  tout  en  conservant  a  minima  sa
superficie actuelle. 
Pièce(s) concernée(s) par l’évolution :

– - Plan n° 6.2.1 (nord ouest)

– - Plan n° 6.2.2 (nord est) 

– - Plan n° 6.2.3 (sud) 

– - Plan n° 6.2.4 

3.5 Composition du dossier : 
Le commissaire enquêteur a pu constater la présence de l’ensemble des pièces composant le
dossier mis à disposition du public en mairie de Fleury-Mérogis ainsi que sur le site internet de
la commune pendant toute la durée de l’enquête, à savoir, outre le registre : 

 
Le dossier  de déclaration de projet  emportant  mise en compatibilité  du PLU comprenant  les
éléments suivants :

✗ Note de présentation :
• le contexte réglementaire et la procédure retenue ;
• l'intérêt général du projet ;
• l'évolution du PLU.

✗ Un dossier spécifique : Synthèse récapitulative des modifications envisagées :
✗ L'avis de la MRAe du 26 août 2019 ; (annexe 3)
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✗ Les copies des parutions dans la presse ;
✗ L' arrêté prescrivant l’ouverture de l’enquête publique relative à une déclaration de projet (école

primaire) valant mise en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme pour permettre qu’au terme de
l’enquête, le conseil municipal se prononcera par délibération sur l’adoption de la déclaration de
projet laquelle emportera la mise en compatibilité du PLU ;

✗ Le compte rendu de la réunion de concertation préalable du 26 mars 2021 avec les personnes
publiques associées (examen conjoint).

4.Organisation et déroulement de l’enquête 
 
4.1 Organisation de l’enquête     :

4.1.1 Notification préalable du dossier aux personnes publiques 
Préalablement  au lancement  de l’enquête publique,  l'invitation à la  réunion de concertation
convoquée le 9 mars 2021 (annexe 4)  ainsi que le dossier du projet de déclaration de projet
emportant mise en compatibilité du PLU, a été notifié aux personnes publiques à savoir :
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IDENTITE DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES Adresse Ligne 1 complément 1 Code postal Ville

Chambre de Commerce et d'Industrie de l'Essonne 2 cours Monseigneur Roméro BP 135 91004 EVRY CEDEX

Chambre des Métiers et de l'Artisanat de l'Essonne 29 allée Jean Rostand CS 20543 91025 EVRY CEDEX

2 rue Jeanne d'Arc B.P.111 78150 LE CHESNAY CEDEX

CŒUR D'ESSONNE AGGLOMÉRATION La Maréchaussée 1  Place Saint Exupéry 91700 STE GENEVIEVE DES BOIS

500, Place des Champs Élysées 91054 COURCOURONNES

CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ESSONNE Hôtel du Département Boulevard de France 91012 EVRY CEDEX

CONSEIL REGIONAL D'ÎLE DE FRANCE 33 rue Barbet-de-Jouy 75007 PARIS

2, avenue Youri Gagarine 94400 VITRY-SUE-SEINE

MAIRIE DE BONDOUFLE 22 rue Charles De Gaulle 91070 BONDOUFLE 

MAIRIE DE GRIGNY 19 route de Corbeil 91350 GRIGNY

MAIRIE DE LE PLESSIS-PATÉ Place du 8 mai 1945 91220 LE PLESSIS PATE

MAIRIE DE MORSANG SUR ORGE 74 rue Jean Raynal 91390 MORSANG SUR ORGE

MAIRIE DE RIS-ORANGIS Place du Général De Gaulle 91130 RIS-ORANGIS

MAIRIE DE STE GENEVIEVE DES BOIS place Roger Perriaud 91700 SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS

MAIRIE DE VIRY-CHATILLON Place de la République 91170 VIRY-CHATILLON

Boulevard de France 91010 EVRY CEDEX

SYNDICAT DE L'ORGE 163 Route de Fleury 91170 VIRY-CHATILLON

GRT GAZ TERRITOIRE VAL DE SEINE 2 Pierre Timbaud 92230 GENNEVILLIERS

SUEZ EAU FRANCE SAS 51 avenue de Sénart 91230 MONTGERON

DSDEN de l'Essonne Boulevard de France 91012 EVRY

ILE DE FRANCE MOBILITES 39 bis-41 rue de Châteaudun 75009 PARIS 

DRIEE de l'Essonne Cité administrative d’Évry Boulevard de France 91000 EVRY Cedex

Com
pl 2

Chambre interdépartementale
de l'agriculture d'Ile de FranceChambre interdépartementale
de l'agriculture d'Ile de FranceChambre interdépartementale
de l'agriculture d'Ile de France
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
GRAND PARIS SUD SEINE-ESSONNE-
SÉNARTCOMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
GRAND PARIS SUD SEINE-ESSONNE-
SÉNARTCOMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
GRAND PARIS SUD SEINE-ESSONNE-SÉNART

E.P.T 12 GRAND ORLY
VAL DE BIEVRE SEINE-AMONTE.P.T 12 GRAND ORLY
VAL DE BIEVRE SEINE-AMONT

PREFECTURE DE L'ESSONNE
PREFECTURE DE L'ESSONNE Cité administrative 

Entreprise Régionale Sud et Est 
Ile de France



Le dossier et notamment les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du
PLU ont fait l'objet d'un examen conjoint entre la commune, l’État et les personnes publiques
associées, en date du 26 mars 2021.
Un compte-rendu a été établi et joint au dossier d’enquête publique.
Les observations formulées au cours de cet examen conjoint entre la commune, les services de
l’État et les personnes publiques ainsi que les réponses apportées par la mairie de Fleury-
Mérogis figurent dans le chapitre 5 ci-après intitulé « Analyse du compte rendu de la réunion
conjointe, des réponses du maire et appréciation du commissaire enquêteur ».

4.1.2 Désignation du commissaire enquêteur :
Le Commissaire Enquêteur, Jean-Yves COTTY, retraité - inspecteur de l'Education Nationale
honoraire - a été désigné par ordonnance E 2100017/78 du 24 février 2021 , par Monsieur
Sébastien DAVESNE Président du Tribunal Administratif de Versailles, en tant que membre de
la liste d’aptitude aux fonctions de Commissaire Enquêteur pour le département de l'Essonne
au titre de l’année 2020. (Annexe 5)

Il  a  dès  sa  réception,  signé  une  déclaration  sur  l'honneur  attestant  qu'il  n'a  pas  d'intérêt
personnel  au  projet,  plan  ou  programme,  conformément  à  l’article  R123-4  du  code  de
l’environnement (modifié par le décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4).

 
4.1.3 Concertation avec la commune pour la préparation de l’enquête  

La préparation des pièces nécessaires à l’enquête.
A la suite de sa désignation, le commissaire enquêteur a pris contact avec la commune de
Fleury-Mérogis pour organiser le bon déroulement de l’enquête publique. Après prise de contact
téléphonique, il a rencontré Madame MOREAU responsable du service de l'urbanisme de la
commune de Fleury-Mérogis le vendredi 5 mars afin de préparer le déroulement et la scansion
de l'enquête.
La commune lui a transmis le dossier de déclaration de projet emportant mise en compatibilité
du PLU dans ses versions papier et numérique.

Le commissaire enquêteur a ensuite procédé à l’examen des pièces administratives du dossier
d’enquête publique et assisté à la rédaction de l'arrêté d'ouverture de l'enquête qui comporte les
prescriptions suivantes :

➢ Mise en ligne du dossier  d’enquête publique sur  le  site  internet  de la  commune à
l'adresse www.  f  leury-mérogis  .fr et possibilité de déposer des observations.

➢ Mise à disposition du dossier d'enquête et mise à disposition d’un poste informatique en
mairie, à la demande du public, pour la consultation du dossier d’enquête publique, aux
heures d’ouverture habituels de la mairie à savoir, les lundi, mardi, jeudi et vendredi de
8h30 à 12 h et de 13h00 à 17h30, le samedi de 9h30 à 12h00

➢  Indication  d’une adresse dédiée  pour  recueillir  les  courriels  adressés  au  commissaire
enquêteur, mairie@fleury-mérogis.fr .

➢ Le commissaire enquêteur a également assisté la commune dans la définition de la
composition du dossier d’enquête publique à constituer.

A l'issue de cette réunion de travail je me suis rendu sur le site afin d'appréhender les
espaces concernés, le voisinage et l'environnement.
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4.2 Déroulement de l'enquête
4.2.1 L’information effective du public et la publicité légale de l’enquête 

La mairie : 
- a fait procéder à la publication de l'avis d'enquête dans la presse respectivement : 
15 jours au moins avant l’ouverture de l’enquête dans :

Le Parisien le jeudi 1er avril 2021 ;
Le Républicain le jeudi 8 avril 2021 ;

Dans les 8 premiers jours après l’ouverture de l’enquête dans :

Le Parisien le jeudi 22 avril 2021 ;
Le Républicain le jeudi 22 avril 2021.

Ces documents figurent en annexe 6

-  a  procédé  à  la  mise  en  ligne  sur  son  site  Internet  www.fleury-mérogis.fr,  (Annexe  7)
préalablement à l’ouverture de l’enquête :

– de l'avis d'ouverture d'enquête ;
– de l’intégralité des pièces du dossier d’enquête publique permettant de les consulter et de

les télécharger, ce que le commissaire enquêteur a pu constater ;
– du lien permettant de déposer et de consulter des observations, lien activé le lundi 19 avril

2021 à 9 heures et clos le samedi 4 mai à 17 heures 30.

–  a procédé à l'affichage réglementaire sur le site et sur les panneaux administratifs, de l'avis
d'enquête publique correspondant  à l’arrêté municipal n° 57/2021 prescrivant  l’ouverture de
l’enquête publique, 15 jours au moins avant la date d'ouverture et pendant toute la durée de
l'enquête. (Annexe 8)

–a organisé une information à l'intention des habitants du quartier (Annexe 9)
–a installé des panneaux d'information à destination du public dans le hall d'accueil à la mairie.

(Annexe 10)

Compte tenu de ces différents éléments, le commissaire enquêteur considère que l’information du public
a ainsi été correctement assurée, et que celle-ci est conforme aux prescriptions réglementaires. 

4.2.2 Le déroulement des permanences 
Après avoir côté et paraphé le registre d’enquête, comme précisé dans l'arrêté municipal de
mise à l'enquête, le commissaire enquêteur s’est tenu à la disposition du public en mairie de
Fleury-Mérogis. 

Lors des permanences 6 personnes se sont présentées selon la répartition suivante :

- mardi 20 avril 2021, 1 observation

- samedi 24 avril 2021, 3 consultations 1 observation

- jeudi  29 avril 2021, 1 consultation 1 observation

- mardi 4 mai 2021,  1 consultation1 observation

4.2.3 Le climat dans lequel s’est déroulée l’enquête 
Le commissaire enquêteur n’a noté aucun incident pendant le déroulement de cette enquête.
Celle-ci s’est déroulée dans des conditions normales et dans un climat courtois. 
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4.2.4 L’absence de suspension d'enquête 
A aucun moment de l'enquête Monsieur le Maire n’a fait part au commissaire enquêteur qu’il
souhaiterait que cette enquête soit suspendue, comme le Code de l'environnement en donne la
possibilité, car il ne comptait pas apporter de modifications substantielles au dossier. 

4.2.5 L’absence de réunion publique d’information et d’échange organisée par le commissaire
enquêteur 

Le  commissaire  enquêteur  n'a  pas  jugé  utile  d'organiser  une  réunion  publique  en  cours
d'enquête du fait : 

– que personne ne l'a sollicité ;

– que Monsieur le Maire avait lui-même organisé depuis 2019 une concertation préalable
sur  le  projet  bien  avant  la  phase  d’enquête  publique,  bien  que  celle-ci  ne  soit  pas
obligatoire  dans le  cas  de la  présente  procédure.  La pandémie COVID a perturbé le
déroulement de la concertation et les mesures gouvernementales ont empêché la tenue
de la réunion publique prévue fin mars 2021 qui a été reportée au 29 mai 2021 

4.2.6 Clôture et récupération du dossier, courriers et registre 
Le commissaire enquêteur,  après la fermeture de la mairie au public à 17 heures 30 et en
accord avec Monsieur le Maire, a clôturé le registre le samedi 4 mai 2021.
 

5. Analyse du compte rendu de la réunion conjointe, des réponses du maire et
appréciation du commissaire enquêteur 

En conformité avec les articles 153-52 et 153-54 du code de l'urbanisme et en application de l'article
153-14 du même code, la municipalité de Fleury-Mérogis a organisé une réunion d'examen conjoint du
projet le 26 mars 2021. Le procès verbal ci dessous en fait preuve :
Mise en compatibilité n°1 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Fleury-Mérogis dans le cadre
d’une déclaration de projet  de construction d'un groupe scolaire dans le quartier  des Joncs-Marins
(secteur du Totem) 
Les personne publiques associées (dont la liste figure page 23 du présent rapport) ont été invitées à la
réunion de concertation par un courrier du 9 mars 2021.

Réunion d’examen conjoint
 – 

26/03/2021 
En présence : 

Pour la ville de Fleury-Mérogis :
 M. Olivier CORZANI – Maire de Fleury-Mérogis 
 Mme Laurence MOREAU– Ville de Fleury-Mérogis (Directrice de l'urbanisme) 

Pour les PPA :
 Mme Nelly RAMANADRAY, DDT 91 Chargée de projet de planification  ;

  Mme Catherine DIJON Ville de Sainte Geneviève des bois (Directrice de l'urbanisme  ;
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  Mme Marie PERROT, Responsable du service urbanisme du syndicat de l'Orge  ;
Pour le bureau d'études Atelier TEL :

 M Thomas FONTANET
 M Aurélien MICHAUD

Les autres PPA conviées ont été excusées (Agglo Cœur d’Essonne, Commune de Bondoufle, Île de
France Mobilités) ou absentes.

 
Compte rendu de séance : 
Introduction :par M. le Maire
Présentation du dossier par M. Fontanet (atelier TEL)

contexte réglementaire
raisons nécessitant l'évolution du PLU
intérêt général du projet
pièces modifiées du PLU

Échanges avec les participants :
Les échanges portent sur :

- le périmètre de la cuisine centrale ;
- la dénomination « équipement scolaire » convient elle puisqu'elle intègre une cuisine centrale
et des équipements périscolaires ;

- la qualité du travail mené en partenariat avec les services de l'Etat ;

–les orientations démographiques dans le quartier concerné ;

Madame PERROT (urbanisme du syndicat de l'Orge) pose un certain nombre de questions sur
la gestion et l’entretien de l'équipement, la gestion des eaux pluviales, juge le projet très clair
et positif.

 

Le CE :
Préciser « le périmètre » de la cuisine centrale

Réponse de la commune : La cuisine centrale est positionnée au nord-est du terrain et dispose
à  ce  titre  d’un  accès  et  d’une  desserte  proches  de  l’axe  structurant  de  l’avenue  Fichez,
facilitant  ainsi  les  livraisons  de  l’équipement,  tout  en  étant  indépendants,  pour  son
fonctionnement, des entrées principales à l’école élémentaire et maternelle. 

Ne pouvant être présent lors de la réunion d'examen conjoint, la société GRTgaz, par courrier en date
du 23 mars 2021 (Annexe 11) a indiqué les prescriptions qui devront être prises en compte dans le
projet final.

6. OBSERVATION DU PUBLIC PENDANT L'ENQUÊTE
(manuscrites sur registres, courriers, orales)

Lors des permanences 6 personnes se sont présentées selon la répartition suivante :

- mardi 20 avril 2021, 1 observation

- samedi 24 avril 2021, 3 consultations 1 observation
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- jeudi  29 avril 2021, 1 consultation 1 observation

- mardi 4 mai 2021,  1 consultation1 observation

Un registre d’enquête a été utilisé sur lequel ont été apposées 6 observations
- 5 observations rédigées sur registre 
-1 courrier électronique à l'adresse dédiée

L'essentiel  des  observations  recueillies  insiste  sur  la  nécessité,  compte  tenu  du  développement
démographique, du manque d'anticipation des mandatures précédentes, de construire un nouveau
groupe scolaire sur la commune.

Compte tenu de leur relatif faible nombre, les observations sont reproduite in extenso,
dans l'ordre chronologique de leur rédaction sur le registre.
Les remarques ou demandes du commissaire enquêteur sont notées en bleu. Les réponses
de la mairie figurant dans le mémoire en réponse au PV de synthèse sont notées en rouge.

Observation n°1 mardi 20 avril Madame D. MOISAN     :
Je suis tout à fait favorable à cette construction d'écoles élémentaire/maternelle plus restaurant
scolaire.
Cette construction aurait dû se faire par l'ancienne équipe municipale on ne construit pas de
nouveaux logements sans école ni crèches...

Observation n°2 reçue par courriel le 23 avril 2021
Michel VALOIS «     Coeur Essonnien     »

A l’attention de Monsieur Jean-Yves COTTY commissaire enquêteur

Enquête publique relative à la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du
Plan Local d’Urbanisme Projet de construction d’un groupe scolaire avec cuisine

centrale sur la commune de Fleury-Mérogis.

En  préalable  à  mon  courrier,  je  tenais  à  faire  remarquer  aux  lecteurs  de  cette  enquête
qu’actuellement la commune de Fleury-Mérogis, dans ces choix des terrains à urbaniser, est
sur une pente dangereuse.
Alors que la commune dispose de réserves foncières importantes constituées de terrains déjà
artificialisés (les 7 hectares,  Vernis  soudés),  elle  fait  le  choix  d’imperméabiliser  et  donc de
construire sur des espaces verts protégés au PLU et au SCOT.

Le CE : 
Est il possible de localiser les espaces disponibles sur un document graphique.
Qu'en est il du terrain « Vernis soudés »
Localiser le nouvel EVP remplaçant celui qui va être supprimé.
Reprendre l'argumentaire qui a présidé au choix de la parcelle 

Réponse  de  la  commune :  Le  terrain  «  Vernis-Soudée  »  est  une  propriété  privée  ;  Il  ne
constitue pas par conséquent une réserve foncière communale. Ce terrain aujourd’hui encore
occupé par l’industriel, est par ailleurs pollué et nécessite de ce fait une dépollution coûteuse.
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Au  regard  des  besoins  impérieux  d’un  nouveau  groupe  scolaire  liés  à  l’accroissement
démographique, du délai contraint de livraison, du portage foncier, la Ville ne pouvait s’orienter
sur cette piste pour implanter une école avec l’objectif d’une ouverture de cet équipement au
plus  près.  Le  terrain  communal  «  des  7ha  »,  classé  naturel  au  PLU et  au  SCOT,  a  été
concerné courant 2017 par un apport de terre et de déchets, équivalent à 300 000 tonnes,
issus de différents chantiers du Grand Paris. Au-delà des travaux d’exhaussement de 2 mètres
de ce terrain nécessitant de ce fait des fondations spéciales aux coûts considérables, pour y
envisager  toute  construction,  les  terres  sont  par  ailleurs  polluées,  comme l’ont  révélé  les
analyses.  Ce  dossier  des  «  7  ha  »,  fait  par  conséquent  l’objet  d’une  procédure  judiciaire
neutralisant ce terrain. Concernant la parcelle dite du Totem : le choix in fine de ce terrain
d’assiette de 8000 m² pour le 4ème groupe scolaire de Fleury-Mérogis, est issu d’une analyse
du foncier communal restant, classé en zone urbaine au PLU et situé au cœur du nouveau
quartier d’habitations, c’est-à-dire à proximité des besoins. En outre, ce terrain concerné par un
espace vert ouvert protégé sans arbre, d’une superficie de 1 166m², soit inférieure à l’espace
vert boisé protégé de 6 916m² du bois des Chênes à l’ouest du quartier restant également,
apparaissait en conséquence le mieux adapté. 

C’est le cas des jardins familiaux du Bois des Chaqueux (classé N au PLU et EVP au Scot) que
la commune a vendu à l’euro au département pour permettre leur destruction afin d’y implanter
un collège et du terrain en partie Espace Vert Protégé concerné par la présente enquête.

Le CE : 
l'enquête ne porte pas sur le projet de collège

On peut toujours faire, et, c’est le cas pour ce groupe scolaire, un magnifique projet en oubliant
délibérément l’essentiel : préserver un EVP.
Même si la compensation est envisagée jamais elle ne remplacera le maintien d’un espace
vivant et protégé depuis plusieurs décennies.

Concernant l’enquête en cours je vous fais part de quelques interrogations :
Pourquoi la commune a opté pour une durée d’enquête raccourcie ? 

Le CE : 
En conformité avec le code de l'environnement art 123-9
Toutefois pourquoi un temps court ?

Réponse de la  commune :  Le code de l’environnement permet une durée de quinze jours
d’enquête pour  ce type de dossier  sans évaluation  environnementale.  Il  ne  s’agit  pas  par
ailleurs d’une révision de grande ampleur puisque deux points seulement du PLU opposable
sont modifiés lesquels n’ont pas d’impact sur l’économie générale du document d’urbanisme :
(1) la suppression de l’emplacement réservé n° 6 ; (2) le déplacement dans l’unité foncière de
l’espace vert ouvert protégé n°10. D’autre part, depuis l’émergence du projet d’école en 2019,
plusieurs réunions publiques ont eu lieu sur le sujet permettant à la population de prendre part
au projet (annexe réunions publiques, publications et articles). 

Y-a-il eu une grande concertation en amont du projet qui justifierait cette précipitation ?
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Le CE : 
Quelles ont été les moyens d'information et de consultation avant l'enquête publique

Réponse de la commune : Depuis l’émergence du projet, et en dehors de la réunion avec les
professionnels de l’enseignement, du centre de loisirs et les parents d’élève du 21 novembre
2019 et des réunions hebdomadaires de travail avec les services, deux réunions publiques se
sont  tenues :  Une première le  28 mai  2019 et  une deuxième le 16 décembre 2020.  Une
troisième programmée fin mars 2021 n’a pu se tenir en raison des mesures gouvernementales
liées à la crise sanitaire. Cette réunion se tiendra le 29 mai prochain. Toutes ces réunions
publiques ont été annoncées au moyen de flyers, du journal municipal, sur le site internet de la
Ville : https://fleurymerogis.fr/ et son site facebook. « Ville de Fleury-Mérogis ». Parallèlement à
ces réunions publiques de nombreux articles ont été rédigés dans le journal municipal pour
apporter l’information ; Tous ces moyens d’information sont annexés au présent procès-verbal.

Dans les documents il semble que l’eau pluviale est prise en compte. Par contre qu’en est-il de
la gestion des eaux usées. En effet vous devez savoir que les problèmes d’odeur (H2S) dans
nos communes posent des problèmes importants. C’est pourquoi ne serait-il pas intéressant de
traiter comme l’eau pluviales les eaux usées à la source ?
Page 16 je cite : « les noues…seront privilégiées à condition qu’elle ne procure pas un habitat
favorable au développement de certaines espèces nuisibles comme les rats ». Comment peut-
on réduire la gestion des eaux pluviales à la peur des rats ?

Le CE : 
Est-il possible de donner des éléments de réponse puisque dans le compte rendu de réunion
conjointe les choix ne semblent ne pas être encore arrêtés .

Réponse de la commune : : La réalisation des espaces verts en limite de cheminement se fera
en décaissé.  Ainsi  sur  le  même principe que les  noues,  les  eaux de ruissellement  seront
réceptionnées dans les espaces plantés et non rejetés à l’égout. Les eaux de toiture seront
récupérées  pour  l’arrosage  des  jardins  pédagogiques,  l’arrosage  des  espaces  plantés
intérieurs et le nettoiement des cours. 

Dans les documents je n’ai trouvé aucun chapitre sur le financement et les délais de réalisation
de cet équipement. Pour les citoyens ce chapitre devra être ajouté.

Le CE : 
N'a pas de caractère obligatoire

Il sera intéressant de connaitre le coût de l’opération ce qui permettra à la collectivité de se
pencher sur les coûts d’entretien, y compris ceux liés à la pérennisation des espaces verts
créés. J’attends donc la publication de ces chiffres.
Ne créer que 25 places de stationnement à proximité d’un tel équipement est sans doute une
faute  professionnelle.  On  connait  ce  problème  dans  nos  banlieues.  Pourquoi  ne  pas  les
anticiper en réalisant un parking en sous-sol pour éviter la consommation d’espace ?

Le CE : 
Apporter des précisions, les 25 places sont réservées aux enseignants et personnels
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Réponse de la commune : La réalisation d’un parking en structure est coûteuse. Il faut compter
15 000€ la place soit 375K€ l’ouvrage. La mobilité douce est encouragée dans le quartier avec
des aménagements cyclables de qualité et des rangements vélos apporteront aux utilisateurs
un grand confort d’utilisation. Le dimensionnement des stationnements « voiture » peut donc
être réduit. Par ailleurs, un grand parking reste accessible rue Marchand et Feraoun. 

La création d’une nouvelle cuisine centrale à Fleury-Mérogis était-elle indispensable ?

Le CE : 
compléter l'argumentaire bien que le sujet a été évoqué dans la réunion conjointe

Réponse  de  la  commune :  La  cuisine  actuelle  est  vétuste  et  difficilement  adaptable  aux
nouvelles normes en préparation. Elle est aussi sous dimensionnée. Il fallait en conséquence
trouver une solution pour demain afin de pouvoir assurer la production des 2000 repas/jours
nécessaires à la restauration des jeunes élèves floriacumois et aux séniors concernés par le
portage des repas. 

Le  zinc  pour  les  toitures  a  été  choisi,  alors  que  ce  métal,  en  effet  durable,  est  produit
principalement dans des pays très lointains. Pourquoi les toitures végétalisées n’ont pas été
retenues dans le cadre de l’objectif THNEE ?

Réponse de la commune : Le projet retenu propose un bâtiment énergiquement « passif ».
Celui-ci sera réalisé à l’aide de matériaux « bio-sourcés » et sera chauffé par la géothermie. Il
disposera  par  ailleurs  de  panneaux  sur  les  pentes  de  toiture  alimentant  une  centrale
photovoltaïque.  Il  répond donc à l’objectif  THPE.  Le Zinc  est  aussi  produit  en France par
VMZinc qui est une entreprise très compétitive et techniquement très compétente. 

Le projet est évidemment un beau projet, mais qui comme je l’ai fait remarquer en introduction,
a fait le mauvais choix de départ : de ne pas préserver l’EVP.

Michel Valois Cœur Essonnien

Observation n°3 le 24 avril 2021 Madame MARCAIS

Je confirme que je suis très favorable à la construction de cette nouvelle école, qui fait défaut
pour  le  bien  être  et  le  bon  apprentissage  dans  les  meilleures  conditions  des  jeunes
floriacumois.
Mais  je  suis  tout  à  fait  opposée  à  de  nouvelles  constructions  de  logements,  fermement
opposée !

Observation n°4 le 29 avril 2021 Mme LEBEAU-MINOUFLET
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Je suis tout à fait d'accord avec la construction de ce 4eme groupe scolaire, mais une question
se pose pour ce qui concerne le stationnement du personnel de cet établissement, ainsi que
pour le sens de circulation sur la rue Marc Chagall où va se faire l'entrée des primaires et des
maternelles, qui se situeront, la première sur lPablo Picasso et la seconde sur Marie Laurencin
donc qu'est il prévu pour cette circulation qui est déjà difficile malgré les deux stops ??? qui je le
précise, sont devenus presque « transparents » pour les usagers... !!!

Le CE : 
Est il prévu un plan de circulation qui prenne en compte les conséquences de l'installation du
groupe scolaire et cuisine centrale ?

 

Réponse de la commune : Le plan de circulation ne sera pas modifié. La rue Marc-Chagall
sera traitée en voie douce avec une priorité cyclable et une vitesse de circulation autorisée
réduite à 20 km/h. Des plateaux surélevés seront aménagés au droit des deux entrées du
groupe scolaire.  La règle  de la  priorité  à droite  s’appliquera  aux intersections.  Quant  à la
cuisine centrale, proche de l’avenue Fichez, elle disposera d’une entrée pour les livraisons par
conséquent  indépendante  de  celles  du  groupe  scolaire  et  d’un  espace  de  circulation  à
l’intérieur du périmètre permettant de causer le moins de gêne possible à la circulation. 

Observation n°5 le 4 mai 2021 Madame MARCAIS (voir observation n°3)

Après  ma  visite  ce  jour  au  service  URBA  (11heures)  pour  demander  des  explications
complémentaires sur la modification du PLU concernant la nouvelle école je suis tout à fait
rassurée sur ma crainte de voir de nouvelles constructions de logement. 
Je suis satisfaite de ces explications.

Observation n°6 le 4 mai 2021 Madame GOESSENS
Une forte démographie en l'espace de quelques années (constructions excessives) nous oblige
à construire cette école primaire. C'est bien pour les enfants. Quand à la faire sur le terrain de 7
hectares pollués (comme le préconise M. Valois) es irresponsable. C'est une enquête publique
pour la construction de l'école primaire et non des revendications tel que le collège etc..
Les responsables de tout cela ce sont les anciens élus qui ont accepté toutes les constructions
et n'ont pas prévu ni école ni collège ni crèche et ce n'est pas une tâche facile car le terrain
pour cette école appartient à la commune. Donc, pas de possibilité ailleurs.

Le CE : 
Les  observations  du  public  ne  contestent  pas  l'intérêt  général  du  projet  compte  tenu  de
l'évolution démographique de la commune. 
Une observation conteste le choix de l'emplacement retenu pour installer le projet.
Les réponses de la mairie  aux observations ou demande de compléments dans le PV de
synthèse des observations  sont  suffisantes  et  étayent  l’argumentation  développée dans le
dossier.
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Commentaire final du commissaire enquêteur 

La communication et l'information du public ont été effective et importante. Les documents fournis
par la mairie en annexe des réponses au PV de synthèse des observations en attestent
Les  réponses  de  la  mairie  aux  observations  et  compléments  d’information  souhaités  sont
suffisante pour étayer le projet, son intérêt général et les conséquences sur les documents du
PLU.
Le dossier et le mémoire en réponse étaient complets et conformes à la législation.

Le rapport et les conclusions motivées, qui suivent, ont été rédigés en toute indépendance. 

Monsieur le Maire et les services ont montré une disponibilité de chaque instant, qu'ils en soient
ici remerciés.

Fait à Forges les bains le 28 mai 2021 

Jean-Yves COTTY  Commissaire enquêteur 
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Annexe 1
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Annexe 2
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Annexe 3
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Annexe 4
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Annexe 5
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Annexe 6A
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Annexe 6B
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Annexe 6C
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Annexe 6D
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Annexe 7

Annexe 8
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Annexe 8
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Annexe 9
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Annexe 9
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Annexe 10
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